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 I 

 

 
RESUME 

 

 

 

Dans le but d’agrandir son cheptel bovin et de répondre à la demande croissante en lait                      

et en produits laitiers, l’Algérie a recours à l’importation de bovins reproducteurs, des génisses 

gestantes hautes productrices qui proviennent essentiellement d’Europe, plus précisément de 

France. L’objectif de cette étude est de suivre les étapes de l’opération d’importation et d’en 

déchiffrer la procédure. La problématique est par conséquent la suivante : Comment et dans 

quelles conditions a lieu la procédure d’importation ? Pour répondre à la problématique, un 

suivi minutieux de chaque étape de la procédure a été conduit, avec comme point de départ le 

Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et de la pèche, puis l’Inspection 

Vétérinaire aux Postes Frontières (Port d’Alger) et pour finir l’Inspection Vétérinaire de Wilaya. 

A partir de ces institutions, toutes les pièces entrant dans la constitution du dossier 

d’importation ont été réunies. Les réponses récoltées montrent quelques défaillances dans 

une pratique qui dans l’ensemble est bien organisée. Les résultats en somme indiquent que 

l’Algérie a un processus d’importation bien opérationnel et très efficace en ce qui concerne 

l’importation des bovins reproducteurs. A partir de ces conclusions, les institutions visées 

peuvent réactualiser et moderniser la procédure pour répondre aux attentes temps présents. 

Des recherches ultérieures devraient permettre d’identifier d’autres failles utiles à cette 

modernisation. 

Mots clés : Procédure, Importation, Bovins reproducteurs. 

  



 

 
 II 

 

 ملخص

 

 

 لإنتاج واللواتيذوات قدرة فائقة لابقار الجزائر بهدف تنمية قطيع الماشية وتلبية الطلب المتزايد للحليب ومشتقاته ،تسترد 

. إن الهدف من هذه الدراسة هو تتبع عملية الاستيراد وفهم الإجراءات المتعلقة بها .افرنس تأتين أساسا من أوروبا وتحديدا من

لمحاولة الإجابة على هذه الإشكالية، تمّ  الاستيراد ظروف تتم علمية أيفكيف و : وعلى هذا الأساس، نطرح الإشكالية التالية

زراعة، التنمية الريفية والصيد البحري، ثم التفتيش إجراء متابعة دقيقة لكل مرحلة من مراحل العملية، بدءاً من وزارة ال

من هذه المؤسسات، تم جمع جميع الوثائق التي تشكل جزءا من  .البيطري في مراكز الحدود، وأخيراً التفتيش البيطري للولاية

ر النتائج تشي .يمكن وصفها إجمالاً بجيدةالتي بعض الإخفاقات في ممارسة رعكس المعطيات المصادت .ملف الاستيراد

نستنتج أنه يمكن للمؤسسات  .الإجمالية إلى أن الجزائر تتبع عمليات استيراد متقنة الأداء وذات كفاءة عالية لاستيراد الأبقار

المعنية تحديث وعصرنة الإجراء لتلبية مختلف متطلبات الوقت الراهن، كما أنه من المتوقع إجراء مزيد من البحوث لتحديد 

 .في هذه العملية نقاط الضعف الأخرى

 ، الماشية المنتجة الاستيراد ، الإجراءاتة المفتاحيالكلمات  .
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ABSTRACT 
 
 

 

In order to increase its cattle herd and meet the growing demand for milk and dairy products, 

Algeria is importing breeding cattle, high-producing full-fat heifers that come mainly from 

Europe, specifically from France. The objective of this study is to follow the workings of the 

import operations and to decipher the procedure, asking the following question : How and 

under what conditions does the import procedure take place? To answer this, a careful follow-

up of each stage of the procedure was conducted, starting from the Ministry of Agriculture, 

Rural Development and Fisheries, then the Veterinary Inspection at the Border Posts and 

finally the Veterinary Inspection of the Wilaya. All the documents forming part of the import 

files were collected from these institutions. The responses gathered show some shortcomings 

and failures in a practice that is generally well established. However, the overall results 

indicate that Algeria has well-functioning and highly efficient processes for the import of 

breeding cattle. Based on these conclusions, the institutions concerned would be able to 

update and modernize the procedure to meet current needs. Further research would be 

needed to identify other vulnerabilities in this potential modernization. 

Key words: Procedure, Importation, Reproductive cattle. 
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INTRODUCTION 

 

 
  

Le commerce en Afrique remonte au IIIème siècle avant Jésus-Christ. Le commerce extérieur 

quant à lui a vu le jour avec l’arrivée de l’islam dans la région méditerranéenne selon Julien 

(1975).  En effet, les musulmans furent les premiers à organiser un commerce international, ce 

qui a inspiré les populations chrétiennes avoisinantes.  

Au 18ème siècle, Alger perdit sa prospérité intérieure : les épidémies de peste, les invasions 

romaines et surtout, la famine, portées périodiquement par la sécheresse et également par la 

spéculation précipitèrent la décadence de l’Algérie (Miloudi, 1997). Puis vint l’époque 

coloniale, période pendant laquelle la colonisation de l'espace géopolitique a été suivie par 

celle de l’espace économique grâce aux échanges et au commerce : c’est le libre-échange. 

L’Algérie est considérée comme une région de la France, au même titre que ses autres 

départements.  

Après l’indépendance, l’importation prit une part très importante du marché algérien, de sorte 

qu’une majeure partie de son économie repose sur cette dernière pour combler un déficit post 

colonial important. La part des produits alimentaires est importante avec 30% des 

importations en 1964 (Miloudi, 1997). L’Algérie importe alors des animaux, de grandes 

quantités de viandes et de produits laitiers à partir d’Europe, d’Asie (Inde principalement),                                   

et d’Amérique (Canada, Argentine et Brésil), car l’élevage n’arrive pas à suivre la croissance de 

la population qui est alors de 17%. Le troupeau bovin a beaucoup souffert de la guerre avec                       

300 000 têtes seulement, en 1954 (Mutin, 1997). Pour pallier à ce déficit en bovins, l’état dans 

une nouvelle politique commerciale a initié un programme de peuplement du cheptel, en se 

basant sur l’importation de bovins de boucherie ainsi que des bovins d’engraissement afin de 

renforcer la filière viande, ainsi que l'importation de vaches laitières pour la filière lait. En effet, 

L’état algérien a dû, dans le contexte de mondialisation, s’ouvrir au commerce international en 

signant des accords de libre-échange avec des pays de l’Union Européenne effectifs depuis 

2005, renforçant ainsi son poids dans la négociation pour son adhésion à l’Organisation 

Mondiale du Commerce (OMC).  
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Ce document ne suivra pas le schéma d’un Projet de Fin d’Etudes classique avec une Partie 

Bibliographique et une Partie Expérimentale, mais plutôt une synthèse des résultats                            

et données récoltés qui sont le fruit d’une recherche personnelle auprès du MADRP (DSV), de 

l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières et de l’Inspection Vétérinaire de la Wilaya de 

Blida, essentiellement.  

Nous aborderons sous forme de chapitres quelques statistiques relatives au cheptel bovin                 

et à la production laitière, avant de détailler la procédure d’importation des bovins 

reproducteurs en provenance d’Europe et plus précisément de France (pour les dossiers 

suivis). Nous terminerons par une conclusion et des recommandations. 
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CHAPITRE 1 

DONNEES STATISTIQUES PRELIMINAIRES                                                                                         

SUR LE CHEPTEL BOVIN ET LA PRODUCTION LAITIERE  

 
 
 

1.1. Cheptel Bovin mondial 
 
Le cheptel bovin mondial connait depuis près de vingt ans une croissance continue dépassant 

la barre des 1,4 Milliards de têtes bovines en 2016 (Fig. 1). Ce nombre peut paraître assez 

conséquent mais reste néanmoins inferieur à la demande toujours croissante d’une population 

mondiale qui a atteint aujourd’hui 7,4 milliards d’individus (FAOSTAT, 2018).  
 

 

Figure 1 : Evolution du cheptel bovin mondial (FAOSTAT, 2018). 

 

Contrairement aux idées reçues, le cheptel bovin doit sa croissance non pas aux pays 

européens, mais à l’émergence de pays au développement exponentiel tels que le Brésil, 

l’Argentine, l’Inde ou encore la Chine. La figure 2 montre que le cheptel bovin est largement 

localisé au niveau des Amériques et de l’Asie avec plus de 36 % et 32 % respectivement, suivies 

de l’Afrique avec 20 %, de l’Europe avec 10 % et enfin de l’Océanie avec 3 % (FAOSTAT, 2018).  
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Figure 2 : Répartition Mondiale du cheptel bovin (FAOSTAT, 2018). 

 

Dans une vision d’accroitre l’apport protéique journalier de leurs populations et de satisfaire 

davantage leurs besoins grandissants en protéines animales, les pays en voie de 

développement (la Chine et l’Inde en Asie, l’Algérie et le Maroc en Afrique) se sont tournés 

vers l’élevage de vaches laitières (Makhlouf & Montaigne, 2016). Le nombre de têtes bovines 

et le nombre de VL par pays sont présentés dans le tableau 1. 

Tableau 1 : Nombre de têtes bovines et de vaches laitières (en millions) par pays (FAOSTAT, 

2018). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19% 

36% 

32% 10% 

3% 

Afrique  Ameriques  Asie Europe Océanie  

Pays Nombre de Bovins Nombre de VL  

Inde 303 95 

Brésil 217  23 

Chine 105 8 

USA 92  9,3 

UE à 28 Pays 89  24 

Argentine 53 1,9 

Australie 26  1,7 

Russie 19  7,8 
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Bien que l’effectif mondial total de vaches laitières n’ait cessé d’augmenter au cours des 

dernières années, avec un taux annuel de croissance mondiale de : 1,3 % par an                             

de 2006 à 2013, cet accroissement reste insuffisant du fait de l’accroissement parallèle de la 

population mondiale et par conséquent de la demande en lait et produits laitiers. La 

répartition de l’effectif total de vaches laitières n’a pas connu de modifications significatives au 

cours des dernières années (Fig. 3). L’Asie et l’Afrique qui ont connu une croissance positive en 

vaches laitières s’accaparent à eux seules, une part de 61 % de l’effectif total. Le reste de 

l’effectif mondial est réparti entre l’Europe (15 %), Amérique du Sud (14,4 %), Amérique du 

Nord (6,2 %) et l’Océanie avec 2.6 % (Makhlouf & Montaigne, 2016). 

 

 

Figure 3 : Répartition mondiale du cheptel bovin laitier (FAOTAT, 2018). 

 

1.2. Cheptel bovin national  

L’Algérie demeure l’un des principaux importateurs mondiaux en lait. Cette situation est la 

résultante de nombreuses entraves écologiques, techniques et socioéconomiques qui limitent 

le développement de l’élevage bovin en Algérie.  

Le cheptel bovin local est passé de 1 560 545 têtes en 2003 à 1 909 455 têtes en 2013 soit une 

augmentation de 348 910 têtes selon la FAO (Organisation des Nations Unies pour 

61% 

15% 

14,4% 

2.6% 

6.2% 

Afrique & Asie Europe Amerique sud Oceanie Amerique nord 
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l’alimentation et l’agriculture), un nombre conséquent mais demeurant insuffisant au vue de  la 

demande croissante de la population (Fig. 4). 

 
 
 
 

 

Figure 4 : Evolution du cheptel bovin national (FAOSTAT, 2018). 
 

Tous les programmes et dispositifs politiques instaurés dans le but de construire une filière lait 

autosuffisante et solide aspirent à développer l’élevage bovin laitier via l’amplification de la 

taille du cheptel national et l’amélioration de ses performances laitières. A cet effet, l’Algérie 

importe des bovins reproducteurs (génisses gestantes) hautes productrices. 

En 2012, l’Algérie a approuvé l’importation de 73 901 bovins dont 36 215 génisses (bovins 

reproducteurs), 30 506 veaux d’engraissement et 7 180 bêtes d’abattage, selon les données du 

MADRP.  

En 2014, quelques 46 611 bovins ont été importés dont 20 182 génisses 25 178 veaux destinés 

à l’engraissement et 1 251 destinés à l’abattage (UNI, 2018). 

Même si la stratégie d’importation des bovins avait pour but d’accroitre et d’étoffer le cheptel 

national qui peine à se renforcer, l’Algérie a encore du mal à stabiliser le marché laitier (Fig. 5). 
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Figure 5 : Courbe des importations de bovins reproducteurs (2010-2017 MADRP). 
 

Le cheptel national bovin est constitué de trois types de bovins laitières (Tableau 2) :  

 Bovin Laitier Moderne, hautement productive, importée principalement des pays 

d'Europe ; 

 Bovin Laitier Local, peu productif, retrouvé surtout dans les régions montagneuses, 

prisé pour sa rusticité ; 

 Bovin Laitier Amélioré, issue d'un croisement entre le Bovin Laitier Locale et le Bovin 

Laitier Moderne (Agroligne, 2014). 

Les Bovins Laitiers locaux et améliorés représentent 75 % des effectifs total (La Tribune, 2009). 
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Tableau 2 : Répartition zootechnique du cheptel bovin national de 2003 à 2013 (Agroligne, 

2014). 

                                ESPECE BOVINE   Unité : Tête 

Années 

Vaches laitières Génisses  
(> 12 mois) 

Taureaux 
Taurillons 

 (12 à 18 mois) 
Veaux  

(12 mois) 
Velles  

(12 mois) 
TOTAL 

BLM BLA + BLL TOTAL 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 = 3 à 8 

2003 192 364 640 860 833 224 179 684 55 022 122 114 172 385 198 116 1 560 545 

2004 199 165 645 335 844 500 194 780 58 790 131 760 180 630 203 240 1 613 700 

2005 204 240 624 590 828 830 189 120 58 710 128 460 182 510 198 440 1 586 070 

2006 207 740 639 900 847 640 193 960 55 730 128 310 182 770 199 480 1 607 890 

2007 216 340 643 630 859 970 198 780 55 040 135 440 183 590 200 990 1 633 810 

2008 214 485 639 038 853 523 201 033 59 322 137 298 187 759 201 795 1 640 730 

2009 229 929 652 353 882 282 205 409 61 426 141 898 187 245 204 173 1 682 433 

2010 239 776 675 624 915 400 212 323 62 263 141 817 202 097 213 800 1 747 700 

2011 249 990 690 700 940 690 218 382 65 392 152 417 202 113 211 146 1 790 140 

2012 267 139 698 958 966 097 220 627 63 476 150 852 216 220 226 658 1 843 930 

2013 293 856 714 719 1 008 575 226 907 67 325 152 551 221 667 232 430 1 909 455 

 
               BLA : Bovin Laitier Amélioré, BLM : Bovin Laitier Moderne, BLL : Bovin Laitier Local.  
 

 

 

1.3. Production laitière mondiale   

La production laitière mondiale a été estimée à 782 millions de tonnes, toutes espèces 

confondues en 2013 (Fig. 6) (CNIEL, 2018). 
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Figure 6 : Production mondiale de lait par espèce (FIL, 2018). 
 

Par espèce, il est à noter que l’essentiel de la croissance de la production laitière mondiale en 

volume, repose sur celle du lait de vache. De 2000 à 2013, la production laitière mondiale a 

augmenté de 180 milliards de litres, soit de près d'un tiers. Les rendements laitiers moyens 

présentent une très forte hétérogénéité par pays. Ils sont très faibles en Inde                                           

(1 405 L / VL / an), en Chine (2 452 L / VL / an) et en Amérique du Sud (2 093 L / VL / an), 

moyens dans l’UE (6 627 L / VL / an) et très élevés aux USA (9 900 L / VL / an) où le modèle de 

l’élevage intensif domine. En Afrique, le rendement laitier est considéré comme le plus faible 

au monde, il est passé de 509 L / VL / an en 2007 à 520 L / VL / an en 2013 (CNIEL, 2015). 

La figure 7 montre la répartition de la production laitière bovine dans le monde (FIL, 2018). 
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Figure 7 : Répartition mondiale de la production laitière (FIL, 2018). 

 

1.4. Production laitière nationale 
 

La production laitière locale est assurée à 80 % par le cheptel bovin, le reste par le lait de 

brebis et le lait de chèvre. La production laitière cameline reste marginale. Selon l’Office 

National interprofessionnel de lait ONIL, la production laitière a atteint 1,43 milliard de litres, 

tous produits confondus au cours du premier semestre de la campagne agricole 2011/2012. 

(Agroligne, 2014). 

 La production laitière en Algérie n’a pas réussi à suivre l’évolution de la consommation laitière 

par habitant et surtout les rythmes rapides de la demande engendrés par des taux 

démographiques élevés. Face à la faiblesse de la productivité laitière et afin d’assurer la 

couverture de cette demande croissante, l’Algérie a dû développer l’industrie de 

transformation et les importations de lait en poudre écrémé avec 18 000 t / an, devançant 

l’Indonésie, l’Egypte et la Thaïlande avec 13 000, 11 000 et 9 000 t / an respectivement, 

prenant ainsi place au second rang des importateurs de poudre de lait devant l’inde,                              

et talonnant la chine au classement. 
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Même si le nombre de vaches laitières hautement productrices a atteint la barre des                         

300 000 têtes, soit 30% du cheptel laitier national, le rendement en lait reste très faible, à 

l’origine d’une hausse constante des importations de la poudre de lait. La demande locale 

actuelle ne nécessite pas moins de 700 000 têtes produisant chacune 6 000 L / an, tandis que 

les potentialités de la vache dite améliorée (prédominante dans nos élevages) n’excède pas les 

3 000 L / an (El Watan, 2018). 

La figure 8 résume répartition mondiale du nombre total de bovins, de vaches laitières ainsi 

que de la production laitière en pourcentages. 

  

 

Figure 8 : Radar représentant  la répartition mondiale du nombre total de bovins, de 

vaches laitières et la production laitière (en %) 

 

1.5. Consommation laitière mondiale 

La consommation mondiale en lait et en produits laitiers s’accroit malgré la percée de 

nouveaux modes alimentaires tels que le véganisme. Cela est en rapport avec l’ouverture de 

nouveaux marchés avec une table démographique très importante ; on parle ici de la Chine ou 

encore de l’Inde (Fig. 8). 
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Figure 9 : Population mondiale et Consommation moyenne de lait par personne (FIL, 2018). 

 

Les plus grands consommateurs de lait et de produits laitiers sont les pays développés, 

notamment surtout ceux situés dans l'hémisphère Nord. En Amérique du Nord, en Europe 

comme en Australie, la consommation de lait par habitant dépasse les 150 Kg par an 

(FAOSTAT, 2018). A l'inverse, les pays les moins consommateurs se trouvent en Asie du Sud-Est 

et en Afrique centrale. Par exemple, un habitant du Vietnam ou au Sénégal consomme moins 

de 30 kg de lait par habitant et par an (Fig. 10). 

 

Figure 10 : Consommation de lait à travers le monde (FIL, 2018). 
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1.6. Consommation laitière nationale 

L'Algérie est le premier consommateur laitier au Maghreb avec un marché annuel estimé, en 

2017, à 3 milliards de litres, un taux de croissance de 8 % et une consommation moyenne de 

l'ordre de : 100 à 115 L / habitant / an. La consommation de l’individu algérien est 

majoritairement couverte par la poudre de lait reconstituée et le lait cru                            

(Makhlouf & Montaigne, 2016).  

1.7.  Avenir et perspective du marché laitier  

Malgré la montée en puissance des mouvements végétariens, la demande en viande comme 

en lai devrait continuer d’augmenter de façon constante au cours des prochaines années. La 

FAO prédit des changements majeurs au sein des habitudes de consommation de ces 

populations et estime que la demande en lait devrait augmenter de 58 % de 2010 à 2030 

(FAOSTAT, 2018). 
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CHAPITRE 2 

RECOLTE DES DONNEES  

 

 

Notre Projet de Fin d’études étant porté sur le suivi de la procédure d’importation des bovins 

reproducteurs et la récolte de quelques données statistiques, le matériel d’étude se résume 

en :  

 un bloc-notes ; 

 un appareil photographique numérique ; 

 un photocopieur et un scanner pour dupliquer les documents. 

 

Pour la récolte de données, nous nous sommes adressés aux institutions suivantes :                               

Le Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et de la pèche (MADRP), l’Inspection 

Vétérinaire aux Postes Frontières (Port d’Alger) ainsi que l’Inspection Vétérinaire de la Wilaya 

de Blida. 

2.1. Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche 

Nous avons formulé une demande officielle auprès du MADRP, adressée au Directeur des 

Services Vétérinaires pour l’obtention de statistiques sur les quantités d’importations et de la 

production laitière nationale. Suite à l’accord verbal de son secrétariat il nous a fallu patienter 

une semaine pour l’obtention des statistiques demandées. 

2.2. Port d’Alger  

De par sa situation géostratégique, le Port d’Alger dessert plusieurs Wilayas du pays. Sa zone 

d'influence et d'attraction économique privilégiée couvre le Centre, le Centre - Est et le Centre 

- Ouest. D'autres régions du pays, notamment celles du sud, peuvent être considérées comme 

faisant partie de l’hinterland du port d’Alger, et ce, en considérant les flux des marchandises 

générés par l’activité des sociétés pétrolières. Le port d’Alger jouit d’une position 

géographique particulière dans le bassin méditerranéen et aussi à l’échelle nationale faisant de 

lui le premier port commercial d'Algérie. Ouvert sur la mer méditerranéenne, le port d’Alger 

est situé dans la partie Nord - Ouest de la baie d’Alger (EPAL, 2018). 
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2.2.1. Coordonnées   géographiques  

Le port, véritable ville dans la ville, s’étend sur une surface globale de 126 hectares ( 11). Les 

quais d’accostage sont au nombre de 37, ils sont construits d’Ouest en Est et leurs profondeurs 

varient de 5 m à 10 m. Le linéaire total de ces quais est de 8 352 m (EPAL, 2018). 

2.2.2. Capacité d’accueil  

Le port d’Alger dispose d’une surface totale d’entreposage de 282 000 m², représentant                     

24 % de la surface totale uniformément répartie entre les 3 zones géographiques du port                    

et accueillant diverses marchandises : 

 Terre-pleins de 232 000 m² ; 

 12 magasins de 50 000 m². 

Cette capacité permet l’entreposage de 120 000 tonnes de marchandises, alors que le volume 

moyen débarqué mensuellement aujourd’hui est de 800 000 tonnes. Il existe neuf portes 

d’accès au port d’Alger (EPAL, 2018). 

 

Figure 11 : Localisation géographique du Port d’Alger et Inspection Vétérinaire aux Postes 

Frontières (Google Maps, 2018). 

Inspection Vétérinaire aux Postes 
Frontières  
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2.2.3. Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières 

Etant situés à l’extérieur des zones sensibles du port tels que la Capitainerie ou le Terminal à 

Conteneurs, les bureaux de l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières restent libre d’accès 

au publique et n’ont pas besoins d’autorisation d’accès. 

L’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières se trouve au sein d’un regroupement d’autres 

institutions : les bureaux de la Répression des Fraudes et l’Inspection Phytosanitaire, sous 

l’égide du Ministère du Commerce et du MADRP. Elle se charge du contrôle aux frontières des 

denrées alimentaires importées ou exportées mais aussi de tout produit d’origine animale,               

y compris la laine. 

L’inspection Vétérinaire est assurée par trois Docteurs vétérinaires : une Inspectrice en Chef au 

Poste Frontière du Port d’Alger, deux Inspecteurs Vétérinaires ainsi qu’un Administrateur.   

Après avoir formulé une demande manuscrite et présenté une autorisation de stage (délivrée 

par le service PFE de notre Institut), l’Inspectrice Vétérinaire en chef a accepté de mettre à 

notre disposition les dossiers d’importations qui nous intéressaient et nous a expliqué le 

déroulement de l’intégralité de la procédure d’importation des bovins en provenance 

d’Europe. Elle a mis à notre disposition un photocopieur pour dupliquer les pièces qui sont 

jointe à notre travail en Annexes.  

Durant notre période de stage qui s’est étalée du mois de Décembre 2017 au mois de Mai 

2018, à raison de deux à trois passages par semaine, nous avons bénéficié de l’assistance des 

vétérinaires en poste et avons étudié et suivi deux dossiers distincts d’importation de bovins 

reproducteurs en provenance de France :  

 un premier dossier soldé par un blocage de la marchandise pour tentative frauduleuse 

(L’importateur ayant libéré des animaux en quarantaine sans l’accord de l’Inspection 

Vétérinaire de Wilaya) ; 

 un second complété avec avis favorable.  

L’accès au navire (accès passerelle) étant extrêmement restreint, nous n’avons 

malheureusement pas pu monter à bord. Un des inspecteurs a proposé de prendre lui-même 

des photographies à l’intérieur du navire lors de l’inspection de ce dernier ( 11). 
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                                          (a)                                                                              (b) 

 

   

                                            (c)                                                                         (d) 

Figure 12 : Photographies prises lors de l'inspection du navire batailler Suha Queen      
(Merabet & Abdelbaki, 2018)  

 

a : Photographie représentant deux membres de l’équipage orientant les animaux,                             

b : Photographie mettant en évidence les conduits d’aération au sein de navire,                                 

c : Photographie montrant la disposition des compartiments dédiés aux animaux au sein du 

navire, d : Photographie du couloir de distribution de l’alimentation. 
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2.3. Inspection Vétérinaire de la Wilaya de Blida  

Arrivé à un point de la procédure, l’Inspection Vétérinaire de Wilaya prend le relais de 

l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières en recevant le dossier d’importation qui leur est 

transmis par un coursier.  

Avec la recommandation de l’Inspectrice Vétérinaire aux Postes Frontières., nous avons rejoint 

l’Inspection Vétérinaire de la Wilaya de Blida. Après avoir obtenu l’accord verbal du de 

l’Inspecteur Vétérinaire de Wilaya, nous avons rédigé une demande manuscrite adressée à 

Monsieur Le Directeur des Services Agricoles (DSA) de la même Wilaya pour pouvoir accéder 

en toute légalité aux dossiers des différents clients ainsi qu’aux notes administratives. L’accord 

aux mains de l’Inspecteur Vétérinaire de Wilaya , nous avons pu nous entretenir avec la 

vétérinaire chargée des lazarets lors d’une séance de travail pendant laquelle nous avons traité 

la suite des dossiers et récolté les pièces manquantes du dossier d’importation, ainsi que les 

notes techniques qui régissent l’inspection. 
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CHAPITRE 3 

PROCEDURE D’IMPORTATION DES BOVINS REPRODUCTEURS                                            

EN PROVENANCE D’EUROPE 

 
 

3.1. Autorisation d’Importation 

La procédure d’importation est strictement réglementée par le MADRP qui en confit le suivi 

aux Inspecteurs Vétérinaires aux Postes Frontières, en coopération avec les inspections 

vétérinaires des Wilayas concernées. 

Tout opérateur désireux de réaliser une importation de bovins doit se conformer à un cahier 

des charges spécifique auprès de la Chambre Nationale de l’Agriculture avant de demander 

une autorisation d’importation auprès des services compétents du MADRP et ce, 

conformément à l’Article 5 du Chapitre 3 du cahier des charges type (Annexe 1). Suite à cela, 

une autorisation d’importation est délivrée sur la base d’un dossier que l’importateur devra 

fournir aux services habilités du MADRP. Le dit dossier doit contenir selon l’Article 14 du 

Chapitre 5 de la même Annexe : 

• La demande d’importation établie et signée par l’importateur ;  

• Les documents prévus à l’Article 7, Chapitre 3 de l’Annexe 1 ; 

• La facture pro forma fournie par le fournisseur étranger ; 

• Les documents spécifiant le nombre, la race ainsi que l’état physiologique et sanitaire 

du cheptel à importer ; le pays et la région d’origine des animaux ; le nom et la raison 

sociale du vendeur ; 

• La liste des éleveurs nationaux demandeurs ainsi que le lieu d’implantation de leur 

élevage et le nombre de génisses à acquérir ; 

• La dérogation sanitaire délivrée par la Direction des Services Vétérinaires (DSV) du 

MADRP, sur laquelle se basera la suite du dossier, cette dernière ne peut être octroyée 

sans l’Agrément Sanitaire du Lazaret (ASL).  
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Une fois l’autorisation d’importation délivrée avec une dérogation sanitaire, l’opérateur 

procède à la constitution d’un nouveau dossier : « le dossier d’importation ». 

3.2. Constitution du dossier d’importation 

La constitution du dossier d’importation fait intervenir trois acteurs majeurs : le MADRP, 

l’Inspection Vétérinaires aux Postes Frontières et l’Inspection Vétérinaire de Wilaya sous 

tutelle de la DSA, tout en suivant une chronologie précise et un ordre établi à travers des 

directives et des notes techniques émanant du MADRP et de la DSV (Fig. 13). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 13 : Principaux acteurs intervenants dans la procédure d’importation des bovins 

reproducteurs en provenance d’Europe. 
 

Le dossier d’importation doit comporter les pièces suivantes : 

3.2.1. Agrément Sanitaire du Lazaret (ASL)   

Ce document est délivré par l’Inspection Vétérinaire de la Wilaya dans laquelle se trouve le 

lazaret en question (Annexe 2). Pour obtenir ce document, il est impératif que : 

 le bâtiment soit situé dans un périmètre de 50 km du port d’acheminement, et ce afin 

de limiter l’impact du transport sur les animaux mais aussi celui des animaux sur 

l’environnement ; 

 qu’un vide sanitaire de 15 jours au minimum soit respecté ; 

MADRP 
(DSV) 

Inspection Vétérinaire 
aux Postes Frontières 

Inspection Vétérinaire 
de Wilaya 
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  l’opérateur fournisse un registre qui sera coté et paraphé par l’Inspection Vétérinaire 

de Wilaya. 

 

Le lazaret devra réponde aux normes strictes de la note technique N° 521 datée du                            

08 novembre 1999, émanant de la DSV (Annexe 3), qui met en avant quartes critères 

fondamentaux : 

 La propriété des locaux : Le vétérinaire chargé de l’inspection du lazaret doit vérifier 

l’acte de propriété ou tout autre document officiel permettant à l’opérateur d’utiliser le 

local à inspecter ; 

 L’emplacement : La même note stipule que l’étable doit se situer à 200 m de toute 

habitation ou élevage, que le terrain soit non marécageux, clôturé, facile d’accès                     

et avec les commodités de base (électricité, eau et évacuation des eaux usées).                        

Le lazaret doit avoir un quai de débarquement et répondre aux lois rudimentaires de 

l’urbanisme ; 

 Le bâtiment : Le Vétérinaire Inspecteur accordera une attention toute particulière à 

l’absence d’antécédents sanitaires, l’aération du lieu, la conception des murs qui 

doivent êtres lisses et facilement nettoyable ainsi qu’à à la présence de pédiluves                 

et de rotoluves. 

 L’aménagement : Le local doit avoir une surface suffisante et doit être doté de tout le 

matériel nécessaire au bon déroulement de la mise en quarantaine tels que les 

mangeoires, les abreuvoirs, ainsi qu’une litière propre et sèche. Il faudrait aussi qu’il 

dispose d’un espace réservé aux nouveaux nés. 

3.2.1.1 . Rôle du lazaret  

Le lazaret est une installation placée sous le contrôle de l’autorité vétérinaire et dans laquelle 

des animaux sont maintenus en isolement, sans contact direct ou indirect avec d’autres 

animaux, afin de prévenir la transmission d’un ou de plusieurs agents pathogènes particuliers, 

tandis que les animaux y sont mis en observation pendant une période de temps déterminée, 

et si nécessaire, y subissent des épreuves diagnostiques ou des traitements (IDELE, 2018). 

3.2.1.2. Contenu du document  

Sur l’ASL figurent : 
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- L’identité du Vétérinaire Inspecteur du lazaret, son numéro d’Autorisation Vétérinaire 

Nationale (AVN) et son grade ; 

- L’adresse, les dimensions et la capacité d’accueil du bâtiment ; 

- L’identité de l’exploitant et du vétérinaire responsable du suivie du bâtiment. 

Une fois ce document cacheté et signé par l’Inspecteur Vétérinaire chargé des lazarets ainsi 

que par l’Inspecteur Vétérinaire de Wilaya, il est remis aux mains de l’opérateur, qui doit le 

présenter à la DSV pour l’obtention d’une Dérogation Sanitaire d’Importation ou DSI. 

3.2.2. Dérogation Sanitaire d’Importation d’animaux reproducteurs (DSI)  

La DSI est une autorisation spéciale qui répond à l’Article 75 du JORADP, N° 59, Chapitre 3 du 

17 Janvier 1988. Elle est délivrée par la DSV et est soumise à une taxe de 1 000 DA. Trois copies 

sont nécessaires : une destinée aux Directeur des Services Douaniers, une autre a l’Inspecteur 

Vétérinaire de Wilaya, la dernière à l’Inspecteur Vétérinaire aux postes frontières. 

La Dérogation Sanitaire d’importation est établie pour une seule opération et sa validité peut 

être suspendue à tout moment, en fonction des conditions sanitaires (animales ou humaines) 

prévalant sur tout ou une partie du pays d’origine, de transit ou de la région de destination 

dans le cas d’une exportation (ALGEX, 2018). 

3.2.2.1. Dossier à fournir pour obtention de la DSI  

Les pièces à fournir nécessaires à l’obtention de la DSI sont :  

 Une demande d’obtention de la Dérogation Sanitaire d’Importation (Annexe 4) ; 

 Un justificatif d'activité (Registre de commerce) ; 

 L’Agrément Sanitaire du Lazaret (ASL). 

3.2.2.2. Contenu de la DSI  

Sur la DSI sont mentionnés :  

- La référence de la demande de la DSI (Annexe 5) ;  

- L’identité de l’opérateur, l’adresse de son siège et celle du lieu de la quarantaine ; 

- L’identité et le numéro d’AVN du vétérinaire chargé du suivi du lazaret ; 

- L’espèce, la race, le nombre, l’âge, le sexe, le pays d’origine ainsi que celui de 

provenance ; 

- L’identité du fournisseur. 
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Des conditions particulières peuvent figurer sur la DSI telles que l’interdiction de transporter 

des bovins de statuts sanitaires différents. 

 

Après avoir réuni les documents nécessaires à l’obtention de la DSI et la facture pro forma 

auprès de son fournisseur, l’opérateur se dirige vers son établissement bancaire pour ouvrir 

une lettre de crédit. Le fournisseur étranger réunit alors les pièces exigées par l’état algérien 

pour poursuivre le processus d’importation. 

3.2.3. Dossier fourni par le pays exportateur  

3.2.3.1. Certificat d’Origine 

Le certificat d’origine est délivré par la Chambre de Commerce du pays exportateur. Il atteste 

de l’origine des animaux visés par la procédure d’importation en cours. L’Union Européenne a 

unifié son format et l’a enregistré par Arrêté au Centre d'Enregistrement et de Révision des 

Formulaires Administratifs (CERFA) pour les pays membres (Annexe 6). Le document est visé 

par un cachet transparent à reliefs (sans encre).  
 

Ledit document contient :  

- L’identité de l’expéditeur ; 

- L’identité du destinataire ; 

- Le pays d’origine ; 

- Des informations relatives au transport ; 

- La quantité et la désignation des marchandises. 

3.2.3.2. Certificat Sanitaire  

L’Algérie comme tout pays importateur de bovins destinés à la reproduction, a établi avec 

chaque pays exportateur d’un commun accord un Certificat Sanitaire. Il s’agit d’un document 

qui spécifie l’état sanitaire du troupeau de chaque pays exportateur et relevant les conditions 

auxquelles doivent répondre les animaux destinés à l’exportation.  
 

Contrairement au Certificat d’Origine, le Certificat Sanitaire est propre à chaque pays                         

et retranscrit le statut sanitaire du pays lors de l’importation. Pour exemple, celui de la France 

reporte les informations suivantes (Annexe 7) : 
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 Les informations de base sur les deux parties de la transaction (identités et adresses 

notamment) ; 

 Les informations détaillées sur les moyens de transports utilisés (plaques 

d’immatriculation des camions et le nom du navire notamment) ; 

 Le nombre d’animaux à transporter ; 

 Le statut sanitaire vis-à-vis de : 

- la Rhinotrachéite Infectieuse Bovine (IBR) ; 

- la Vulvovaginite Pustuleuse Infectieuse (IPV) ; 

- la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) ; 

- le virus de Schmallenberg (SBV) ; 

- la tuberculose ; 

- la brucellose ; 

- la leucose bovine. 

 L’identification individuelle des animaux ;  

 Les dispositions relatives à la FCO ; 

 Les signatures du vétérinaire officiel et du fournisseur doivent figurer sur chaque page 

du certificat. 

3.2.3.3. Bulletin d’analyse 

Ce document est décerné par un laboratoire d’analyses public. On y retrouve consignés les 

résultats d’analyses des pathologies citées ci-dessus (sauf l’IBR), avec une partie explicative du 

procédé utilisé pour chaque dépistage. Les prélèvements sont réalisés sur la totalité du cheptel 

exporté et non sur un échantillon avec un résultat individuel pour chaque animal (Annexe 8). 

3.2.3.4. Attestations de qualification IBR  

Ces attestations sont également appelées dans le jargon des vétérinaires aux postes frontières 

GDS (Annexe 9), car elles sont visées par les services des Groupements de Défense Sanitaire. 

Ce document atteste que les cheptels ciblés par l’exportation sont indemne d’IBR. 

3.2.4. Certificat de Circulation des Marchandises  

Enregistré au CERFA, ce document appelé aussi EUR. 1 est délivré par les autorités douanières 

de la partie exportatrice sur demande écrite établie par l'exportateur ou par son représentant 
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habilité. Il est présenté en une seule feuille et reporte les identités des deux parties en 

mentionnant les pays exportateur et importateur. Les détails sur la quantité et le poids de la 

marchandise sont retranscrits sommairement avec une mention de la gamme et la modalité de 

paiement cela régit par la Loi : L 261 FR/621, Article 16 du Journal Officiel de l’Union 

Européenne. Le document est visé et cacheté par l’organe exportateur (Annexe 10). 

3.2.5. Facture commerciale 

Il s’agit d’un document purement commercial qui comporte l’identité et les détails 

commerciaux des deux parties ainsi que la liste valorisée des achats et le montant global de la 

transaction. Le délai de livraison, le navire affrété ainsi que le mode de paiement y sont cités 

(Annexe 11). 

3.2.5.1. Attestation de désinsectisation des animaux  

Le fournisseur étranger se doit de fournir cette attestation pour confirmer la désinsectisation 

des animaux destinés à l’exportation avant leur chargement dans les bétaillères. Le produit 

utilisé doit être agréé et cité dans le document ainsi que la date et le lieu de la désinsectisation 

(Annexe 12). 

3.2.5.2. Attestation de désinfection des camions bétaillères  

Les animaux étant chargés désinsectisés, les camions les transportant se doivent de l’être aussi 

pour éviter toute recontamination. Le produit utilisé à cet effet, les plaques d’immatriculation 

des camions, la date et lieu de la désinfection doivent être mentionnés sur le document 

(Annexe 13). 

3.2.5.3. Passeport bovin 

Tel un passeport humain, ce document officiel propre à chaque animal, est délivré par 

L’Etablissement Départemental de l’Elevage (EDE) qui attribue aux cheptels bovins un numéro 

de cheptel, à 8 chiffres (dit : N° EDE du cheptel). Les 5 premiers désignent les numéros du code 

du Département et de la Commune, les 3 suivants désignent un numéro propre à l’élevage 

dans la Commune (Fig. 14). 
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Figure 14 : Image explicative d'un passeport bovin (IDELE, 2018). 
 

Le passeport bovin comporte toutes les informations relatives à l’animal à savoir (Annexe 14) : 

- Le numéro de travail ; 

- Le numéro d’identification nationale ; 

- Le sexe ; 

- La race ; 



 

 
 27 

- La date de naissance ; 

- Le numéro d’exploitation d’élevage ; 

- Le numéro d’exploitation de naissance ; 

- Une attestation sanitaire. 

3.2.5.4. Certificat généalogique 

Communément appelé Pedigree, ce document individuel et propre à chaque animal est délivré 

conformément à la décision de la commission européenne notifiée sous le numéro :                                  

C(2005) 1436 au Journal Officiel de l’Union Européenne qui réglemente son contenu et justifie 

son existence (Annexe 15). 

Selon l’Article 2 de la même décision, le certificat généalogique doit comporter les indications 

suivantes : 

- Le titre : « Certificat Généalogique » délivré conformément à la décision 2005/379/CE 

de la Commission pour les échanges intracommunautaires ; 

- Le nom de l’organisation d’élevage officiellement reconnue qui délivre le certificat ; 

- Le nom inscrit au livre généalogique ; 

- La race et le sexe de l’animal ; 

- Le numéro d’inscription au livre généalogique ; 

- La date de délivrance du certificat ; 

- Le système d’identification ; 

- Le numéro d’identification conformément au règlement de la CE No 1760/2000 ; 

- La date de naissance ; 

- Le nom et l'adresse de l’éleveur ; 

- Le nom et l'adresse du propriétaire ; 

- Le pedigree : les noms et les numéros des parents et grands-parents paternels                        

et maternels doivent figurer dans le livre généalogique ; 

- Tous les résultats disponibles des contrôles de performances et les résultats actualisés 

de l'appréciation de la valeur génétique, y compris les particularités et les défauts 

génétiques de l’animal concerné, de ses parents et de ses grands-parents, tels que 

requis dans le programme d’élevage pour la catégorie et l’animal concerné ; 

- Pour les femelles gravides, la date de l’insémination ou de l’accouplement, ainsi que 

l'identification du taureau donneur ; 
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- Le nom et le titre du signataire, la date et le lieu de délivrance du certificat, ainsi que la 

signature de la personne agréée par l’organisation d’élevage qui délivre le certificat. 

 

 

3.2.5.5. Bulletins d’Inséminations 
 

Ces bulletins accompagnent les pedigrees et reportent les détails de l’opération 

d’insémination. Ils sont la preuve qu’une insémination a bien eu lieu. Les détails de ce bulletin 

doivent confirmer ceux du pedigree et vice versa (Annexe 15). 

3.2.5.6. Connaissement ou Bill of Lading (B/L) 

Il s’agit d’une pièce de justification qui représente la marchandise. Le connaissement est le 

titre qui est remis par le transporteur maritime au chargeur (ou son représentant) en 

reconnaissance des marchandises que son navire va transporter (Annexe 16). Sur ce document 

sont consignés la nature, le poids et les marques des marchandises embarquées. Cette pièce 

est signée par le capitaine du navire après réception des marchandises, avec l’engagement de 

les remettre dans l’état où il les a reçues, au lieu de destination, sauf périls et accidents en 

mer. Le connaissement doit être établi en plusieurs exemplaires. Le document original peut 

être un titre de propriété de la marchandise et être négociable. Des exemplaires sont destinés 

au capitaine du navire, à l’armateur et au vendeur (Organisme de Recherche et d'Information 

sur la Logistique et le Transport). 

3.2.5.7. Rassemblement des documents 

Une fois réunis, les douze documents cités plus haut sont remis à l’opérateur à l’origine de la 

procédure d’importation au moment de l’embarquement des animaux. Ces documents sont 

normalement expédiés par le biais d’une entreprise postale spécialisée, mais par souci de 

rapidité, l’opérateur fait le voyage jusqu'au pays exportateur pour les récupérer en main 

propre, et au passage assister et surveiller le chargement de sa marchandise sur le navire.                    

Il rentre ensuite par le premier avion gagnant ainsi des heures précieuses. Une fois sur le 

territoire national, l’opérateur se dirige vers le Service de l’Inspection Vétérinaire aux Postes 

Frontières pour y présenter ledit dossier avec l’ASL et la DSI. 
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Une équipe de vétérinaires s’attèle en application à l’Article 7 du Décret Exécutif N° 91-452 du 

16 novembre 1991 à vérifier chaque détail de ce dossier veillant scrupuleusement au respect 

de ce qui suit : 

 La présence des 14 pièces officielles ; 

 Tout document doit être présenté dans sa version originale sauf les passeports ; 

 L’authenticité des documents en vérifiant la présence d’une griffe et d’un cachet (avec 

une attention particulière au Certificat Sanitaire dont le cachet est transparent et à 

reliefs) ; 

 Le statut sanitaire du cheptel de provenance ; 

 La concordance de la liste d’identification des animaux avec les pedigrees, les 

passeports et les bulletins d’insémination (cas par cas) ; 

 Les bulletins d’analyses doivent coïncider avec la liste d’identification des animaux  

 Les résultats d’analyses doivent êtres acceptables ; 

 Vérifier que l’âge des génisses soit compris entre 36 et 42 mois (Annexe 1) ;  

 Vérifier pour les femelles gestantes que l’âge des fœtus soit compris entre : 4 et 7 mois 

et 10 jours (Annexe 1). 

A noter, que la procédure d’importation des bovins est identique pour tous les pays de l’Union 

Européenne. Seul le Certificat Sanitaire et le Certificat d’Origine sont spécifiques à chaque 

pays. 

Toute pièce manquante et toute tentative frauduleuse causera le blocage du navire au quai 

aux frais de l’importateur, sous rapport de l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières à la 

DSV qui ouvrira une enquête en ce sens. 

Tout dépassement de l’intervalle de gestation ou de l’âge fera l’objet d’un courrier adressé par 

l’importateur aux Services Vétérinaires des Postes Frontières et à l’Inspecteur du lazaret 

expliquant les raisons du retard. En cas de récidive, l’importateur perdra son droit à 

l’importation. 

3.2.6. Avis d’Arrivée 
 

Il s’agit d’un avis par lequel, un armateur ou son agent, informe le destinataire d’une 

marchandise, porteur du connaissement, que sa marchandise va arriver, ou est arrivée et qu’il 
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pourra en prendre livraison à partir de telle date, à tel endroit. Sur l’avis d’arrivée sont 

indiqué :  

- La date et l’heure d’accostage ; 

- Le port de chargement ainsi que celui du déchargement ; 

- Les détails de la cargaison (Poids, nombre de colis, description) ; 

- Les détails du fret (Prix du transport de la marchandise). 

Ce document ne doit pas être confondu avec l’avis d’arrivée destiné aux autorités portuaires, 

qui présente des détails techniques sur le navire tels que sa longueur, sa largeur et tout ce qui 

concerne l’accostage du navire.  

L’avis d’arrivée (Annexe 17) est régi par le Décret Exécutif N° 2002-01, Article 74 du JORADP N° 

01 du 06/01/2002. 

3.2.7. Manifeste ou Cargo manifest 
 

Un manifeste, en tant que document papier, est une page de couverture qui contient une 

compilation de renseignements sur les moyens de transport et des données agrégées sur les 

marchandises transportées, en plus des connaissements individuels des expéditions                       

(CCE-ONU, 2015). 

Le manifeste est remis au vétérinaire chargé de l’inspection du navire après l’amarrage de ce 

dernier (Annexe 18), accompagné du plan du navire suivant les connaissements (Annexe 19), 

des déclarations de décès et de naissances, reportant ainsi tout événement survenu lors de la 

traversée. Puis débute la procédure d’inspection par le vétérinaire du navire (conditions de 

transport) et des animaux à bord : 

 Conditions de transport : Le Vétérinaire Inspecteur vérifie les points suivants :   

- Une aération correcte (conduits extracteurs d’air) ; 

- Un espace suiffant : 1,6 m² pour un animal de 700 Kg ; 

- La salubrité des lieux ;  

- L’état de la litière ; 

- La disponibilité en eau et en alimentation ; 

- La présence d’un espace réservé nouveaux nés. 



 

 
 31 

 Etat des animaux : Le vétérinaire recherche tout signe d’abattement ou de fatigue.                 

Les animaux doivent être en bonne santé et ne doivent pas présenter de lésions 

traumatiques. 

En cas de mortalité lors de la traversée, le cadavre de l’animal est jeté par-dessus bord.                    

Le capitaine prendra soin de garder les boucles d’identification de l’animal et rédigera 

en ce sens un rapport rapportant le décès en précisant le numéro d’identification de 

l’animal en question. 

Une fois l’inspection conclut, l’Inspecteur Vétérinaire rédige : un « Certificat d’Inspection 

Sanitaire aux Postes Frontières d’animaux et de produits d’origine animale » accompagné d’un 

« Certificat de mise en quarantaines » qui ne sera décerné que si l’importateur présente au 

préalable une « Attestation de désinfection des camions bétaillères » qui assureront le 

transport vers le lazaret. 

3.2.8. Attestation de désinfection des camions 

Afin d’éviter toute contamination, les camions de transport au lazaret doivent être désinfectés. 

Les désinfectants utilisés et les plaques d’immatriculation doivent être cités dans ce document 

(Annexe 20). 

3.2.9. Certificat d’Inspection Sanitaire aux Postes Frontières d’animaux et de produits 

d’origine animale                                                      
 

Ce document délivré par l’Inspecteur Vétérinaire du Poste Frontière certifie que le contrôle des 

documents et des animaux a bien été exécuté. Il comporte les détails suivants (Annexe 21) : 

- L’identité du Vétérinaire Inspecteur (nom, prénom et N° d’AVN) ; 

- La date et l’heure de l’inspection ; 

- Le numéro de la DSI assigné ; 

- Une description détaillée de la marchandise ; 

- L’orientation de la marchandise ; 

- Un timbre fiscal de 1 000 DA. 

Trois possibilités d’orientations existent, le vétérinaire peut soit : 

- autoriser au cheptel l’accès au territoire national, il sera alors orienté vers le lazaret ; 

- autoriser l’accès au territoire national, il sera alors orienté vers le lazaret avec 

interdiction de commercialisation ; 
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-  mettre sous douanes les animaux qui resteront à l’intérieur du navire. 

Selon l’Article 78 de la Loi 88-08 du 26 janvier 1988 du JORADP, l'introduction sur le territoire 

national peut être refusée aux animaux, et des mesures de protection sont appliquées dans le 

cas où l'Inspection Vétérinaire révèle ou permet raisonnablement de soupçonner que : 

 Les animaux sont atteints d'une Maladie à Déclaration Obligatoire ou accusent des 

symptômes imputables à une telle maladie ou ont été en contact avec des animaux 

atteints d'une telle maladie ; 

 Les produits constituent un danger pour la santé humaine ou animale ; 

 Les animaux et produits expédiés ne sont pas conformes aux conditions d'origine                      

et d'identité, et aux normes sanitaires et qualitatives déterminées ; 

 Le certificat vétérinaire devant accompagner les animaux ou les produits animaux ou 

d'origine animale manque, est défectueux, ne correspond pas à l'expédition ou dont la 

durée de validité est arrivée à terme ; 

 Des pratiques frauduleuses ont été opérées. 

3.2.10. Certificat de mise en quarantaine   

Ce document représente le compte rendu de l’inspection, où le Vétérinaire Inspecteur ferra 

état du nombre d’animaux envoyés en quarantaine (mises bas confondus). Les génisses ayant 

mis bas sont consignées par un numéro d’identification (Annexe 22). Le Vétérinaire joint à ce 

document la liste des dépassements de gestations (Annexe 23) et des dépassements d’âge 

étant extrêmement rares voire inexistants. 
 

Le certificat de mise en quarantaine passe le relais à l’Inspection Vétérinaire de Wilaya qui 

abrite le lazaret. Il doit transmettre tous les détails nécessaires à la suite de la procédure qui 

sont le statut vaccinal quant à l’IBR et la date de l’Intradermotuberculination ou IDT. 

Après délivrance du Certificat de mise en quarantaine et du Certificat d’Inspection Sanitaire 

aux Postes Frontières d’animaux et de produits d’origine animale, les animaux sont transportés 

au lazaret et y sont maintenus pendant une quinzaine de jours, temps nécessaire pour 

procéder aux analyses et autres inspections. 

A la réception des animaux, l’importateur devra proposer à l’Inspecteur Vétérinaire de Wilaya 

un vétérinaire praticien qui sera seul habilité à prodiguer tous les soins médicaux                                 
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et chirurgicaux aux animaux durant la période de quarantaine et ce aux frais de l’importateur, 

conformément à la note 14/711 émanant de la DSV en 2003 (Annexe 24). Toutes les 

interventions doivent êtres retranscrites sur le Registre de Suivi du lazaret. 

Durant toute la période de quarantaine, l’Inspecteur Vétérinaire doit garder en sa possession : 

 Le dossier des animaux importés ; 

 Une copie de la DSI ; 

 Une copie de L’ASL ; 

 Une copie du Certificat de mise en quarantaine ; 

 Une copie du cahier des charges. 

Les animaux étant stressés et fatigués à leur arrivée, l’Inspecteur Vétérinaire procède à 

l’inspection 48 heures plus tard. Les animaux sont inspectés un par un en traversant un couloir 

de contention et ce, conformant à la même note citée ci-dessus (Annexe 24). L’Inspecteur 

Vétérinaire devra :  

 Faire l’identification zootechnique des animaux ; 

 Procéder aux prélèvements sérologiques chez tous les animaux ; 

 Procéder à l’IDT. 

Par souci pratique, le vétérinaire procédera en même temps à une vaccination antirabique      

et anti-aphteuse (si disponibles) et à un diagnostic de gestation. Les vaccinations et les 

analyses sont aux frais de l’état. 

Si l’importateur procède à la vente de certaines bêtes, il devra en informer l’Inspecteur 

Vétérinaire de la Wilaya en lui communiquant toutes les informations nécessaires au suivi du 

troupeau post-quarantaine (en cas de propagation d’une maladie). Si l’importateur ne se 

conforme pas à cette règle, il se verra traduit en justice et pourra perdre son droit à 

l’importation.  

L’Algérie, dans sa politique de sécurité sanitaire impose des analyses et des tests de dépistage 

pour préserver le cheptel local de toute contamination extérieure. Il existe des pathologies qui 

ne sont pas sujettes à analyses, où seul le Certificat Sanitaire certifie le statut sanitaire du 

cheptel. A titre d’exemple, la France certifie que son cheptel est indemne depuis au moins                 

12 mois de : fièvre aphteuse, paratuberculose, peste bovine, péripneumonie contagieuse 
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bovine, stomatite vésiculeuse, dermatose nodulaire contagieuse, et de la fièvre de la vallée du 

rift, et qu’aucune vaccination n’ait été pratiquée contre ces maladie durant la même durée. 

Ces maladies mises à part, l’Inspecteur Vétérinaire s’intéressera aux maladies qui reviennent 

souvent et dont le statut évolue fréquemment (Fig. 15). 

 

Figure 15 : Schéma illustratif des principales maladies figurant dans le Certificat Sanitaire  

 

Le vétérinaire adresse les prélèvements sérologiques à l’un des laboratoires régionaux 

étatiques de l’Institut National de la Médecine Vétérinaire (INMV) avec un formulaire de 

demande d’analyses. 

3.2.11. Demande d’analyses  

Un formulaire d’analyse doit être rempli par l’Inspecteur Vétérinaire de Wilaya. Il comprend :  

 Une partie destinée au personnel du laboratoire, qui attribuera par souci de traçabilité : 

- Un numéro de dossier ; 

- Une référence ; 

- La date d’échantillonnage. 

 Une partie destinée au vétérinaire dans laquelle est précisé (Annexe 25) : 

- L’identité du Vétérinaire Inspecteur de Wilaya ; 
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- L’identité de l’importateur ; 

- La nature de l’échantillon ; 

- Le nombre d’échantillons ; 

- L’origine des animaux ; 

- L’espèce ; 

- Les maladies suspectées dans le cas présent : Leucose, Brucellose et IBR ; 

- Le statut sanitaire du cheptel ; 

- Le statut vaccinal (Primordial pour L’IBR) ;  

- La liste d’identification des animaux. 

Concernant la FCO, les analyses effectuées dans le pays d’origine suffisent et ne sont donc pas 

renouvelées. En revanche, une nouvelle série d’analyses est demandée pour la brucellose, l’IBR 

et la leucose. Quant à l’IDT, elle n’est exécutée que si la précédente a dépassé la durée de 40 

jours.   

 

Cas particulier : Dans le cas où un résultat d’analyse se révèle positif, une nouvelle série de 

tests est opérée sur l’ensemble du troupeau, les analyses seront alors envoyées vers un second 

laboratoire l’INMV. Si les résultats se révèlent positifs à nouveau, le vétérinaire après expertise 

en informe en urgence la DSV, qui ouvre une enquête et saisira les autorités du pays 

exportateur. Un abatage sanitaire systématique de tout le troupeau est alors effectué et en 

fonction de la maladie suivra un enfouissement ou une incinération des carcasses aux frais de 

l’importateur. Dans le cas où la viande reste propre à la consommation, elle est offerte en 

donation à des associations caritatives. 

3.2.12. Bilan de quarantaine 

Le bilan de quarantaine est présenté sous forme d’un dossier qui résume la mise en 

quarantaine sur toute sa durée. Il comprend : 

- Le bilan proprement dit ; 

- Le certificat de vaccination anti-aphteuse (en cas de vaccination) ; 

- Le certificat de vaccination antirabique (en cas de vaccination) ; 

- Le certificat de constatation de mortalité ; 

- Le certificat de constatation d’avortement ;  

- Les résultats d’analyses. 
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3.2.12.1. Bilan proprement dit  

Le bilan proprement dit est retranscrit sous forme d’un tableau et reporte : 

- L’identité du propriétaire ; 

- Le numéro de la DSI ; 

- L’adresse du lazaret ; 

- Le nombre des animaux entrés en quarantaine et le nombre qui en est ressorti. 
 

Le Vétérinaire Inspecteur de Wilaya rajoute une note à l’intention de l’Inspecteur Vétérinaire 

aux Postes Frontières en cas de diagnostic positif de gestation (Annexe 26). 

3.2.12.2. Certificats de vaccination 

Les certificats anti-aphteux et antirabique certifient que les animaux en quarantaine ont bien 

été vaccinés. Le document est visé par le Vétérinaire Inspecteur chargé du lazaret.                            

Sur le document sont mentionnés (Annexe 27) :  

- Le nombre d’animaux vaccinés ; 

- L’identité du vétérinaire ; 

- L’identité du propriétaire des animaux.  

La levée de quarantaine ne peut prendre effet que 10 jours après vaccination. 

3.2.12.3. Certificat de constatation d’avortement et de mortalité 

Ce certificat reporte les cas de décès ou d’avortements des animaux survenus au cours de leur 

passage au niveau du lazaret. On y retrouve retranscrit (Annexe 28) : 

- L’identité du Vétérinaire Inspecteur du lazaret ; 

- L’identité du propriétaire ; 

- L’identification de l’animal ; 

- La cause du décès ou de l’avortement. 

3.2.12.4. Rapports d’analyses  

La durée normale d’obtention des résultats d’analyses est de 5 jours, celle de la leucose étant 

de 4 jours. 
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 Brucellose - IBR / IPV : Pour ces pathologies, les analyses sont réalisées sur l’ensemble 

du cheptel importé et non sur un échantillon Le résultat d’analyses pour ces 

pathologies est fourni en un seul document portant (Annexe 29) : 

- Le nombre d’échantillons ; 

- Le statut vaccinal ; 

- L’origine des animaux ; 

- L’identité du demandeur ; 

- La date du prélèvement et de la réception.  

 Leucose bovine : Contrairement aux précédentes, le dépistage de la leucose bovine est 

réalisé sur un échantillon (15% du cheptel). La technique adoptée est celle de 

l’immunodiffusion en gélose et la recherche de Retrovidae et Deltaretrovirus                       

(Annexe 30). 

3.2.13. Certificat sanitaire de fin de quarantaine 

La levée de la quarantaine est certifiée par un document établi par le Vétérinaire Inspecteur 

chargé du lazaret et destiné à l’Inspecteur Vétérinaire aux Postes Frontières (Annexe 31),                   

il certifie la bonne santé du troupeau ou d’une partie de ce dernier. La mise en quarantaine 

peut être prolongée pour une partie du troupeau le temps que son état soit satisfaisant. 
 

Le certificat sanitaire de fin de quarantaine dument rempli doit comporter : 

- L’identité du vétérinaire, son grade et son numéro d’AVN ; 

- L’adresse du lazaret ; 

- L’identité du propriétaire des animaux ; 

- Le nombre d’animaux admis en quarantaine et leur provenance ; 

- Le numéro de chaque rapport d’analyses, leurs dates et le laboratoire qui les a 

réalisées ; 

- Un partie destinée aux animaux retenus en quarantaine, leur numéro d’identification, 

la durée de la prolongation et la raison de la rétention ; 

- Un tableau récapitulatif du nombre d’animaux admis, libérés, morts, ou réorientés ; 

- Le visa et la griffe du Vétérinaire Inspecteur chargé du lazaret et celui de l’Inspecteur 

Vétérinaire de Wilaya.  

Suite à cela, il revient au Vétérinaire Inspecteur chargé du lazaret de décider d’une levée 

partielle de la quarantaine ou d’une levée totale. 
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3.2.14. Certificat de levée de quarantaine  

Si le Vétérinaire Inspecteur du lazaret juge que les animaux sont sains et ne présentent aucun 

danger pour la santé publique, le Vétérinaire Inspecteur aux Postes Frontières prononce une 

levée totale de quarantaine, par le biais d’un Certificat de levée de quarantaine, qui libérera les 

animaux du lazaret. Ce document est délivré après consultation du Certificat Sanitaire 

correspondant aux animaux visés par la levée. Il sera transmis à l’Inspecteur Vétérinaire de 

Wilaya qui, à son tour le transmettra au propriétaire des animaux (Annexe 32). 

3.2.15. Certificat de prolongation de la quarantaine  

Dans le cas où le Vétérinaire Inspecteur du lazaret suspecte une pathologie, ou une 

perturbation de l’état général, il établit un Certificat de prolongation de la quarantaine, ce qui 

permettra aux animaux en question de se rétablir sans pour autant bloquer tout le troupeau. 

L’importateur recevra alors une levée partielle de la quarantaine. 

Le certificat (Annexe 33) regroupe les données suivantes : 

- L’identité de l’importateur ;  

- La provenance des animaux ;  

- La date de l’importation ;  

- L’identité du Vétérinaire Inspecteur et son numéro d’AVN. 

 

Ce certificat permet à l’Inspecteur Vétérinaire de prolonger si nécessaire la durée de la 

quarantaine pour l’ensemble du troupeau ou de façon plus ciblée, en précisant le numéro 

d’identification, les animaux à garder en quarantaine. 
 

Une fois, les animaux rétablis ou l’objet de la prolongation résolu, un nouveau certificat est 

rédigé pour les animaux gardés et donnera suite à un Certificat de levée de 

quarantaine complémentaire. 

Ici s’achève la procédure d’importation normale des animaux (résumée dans la figure 16), mais 

reste un suivi du devenir des animaux lors des ventes, devenir que l’importateur se doit de 

fournir sous peine de poursuites judiciaires. 
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Figure 16 : Schéma récapitulatif de la procédure d'importation

FRANCE 

 

Certificat d’Origine                            
Certificat Sanitaire 
Bulletin d’analyse                                                
Attestation de qualification IBR (GDS) 
Certificat de Circulation des Marchandises (EUR. 1)                                                                      
Attestation de désinsectisation des animaux                                                                                  
Attestation de désinfection des camions 

Avis d’arrivée 
Cargo manifest 

Certificat d’inspection sanitaire aux postes frontières 
Certificat de mise en quarantaine  

Demande 
d’analyses 

Résultats 
d’analyses 

Bilan de quarantaine 
Certificat sanitaire de fin de quarantaine 

1 

5 
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Certificat de levée de quarantaine  

ALGERIE 

NAVIRE 

Dérogation Sanitaire d’Importation (DSI)                
Agrément Sanitaire du Lazaret (ASL) 
Attestation de désinfection des camions 

 

Certificat de levée de quarantaine  

IMPORTATEUR 

 
 

 

INSPECTION 
VETERINAIRE  
DE WILAYA 

INMV 

INSPECTION VETERINAIRE 
AUX POSTES FRONTIERES 

Passeport bovin 
Certificat généalogique                                       
Bulletins d’inséminations 
Connaissement 
Facture commerciale 

1 : Les institutions françaises préparent un dossier destiné à l’importateur, 2 : L’importateur prend possession du dossier d’importation et y joint la DSI, l’ASL et l’Attestation de désinfection des camions pour 

remettre l’ensemble à l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières avant l’arrivée du navire sur le territoire algérien, 3 : Le capitaine du navire remet le Cargo manifest à l’Inspecteur Vétérinaire en charge de 

l’inspection du navire tandis que l’avis d’arrivée est émis par la société de transport maritime, 4 : Après inspection du navire et vérification du dossier, l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières établit un 

Certificat d’inspection Sanitaire aux Postes Frontières et un Certificat de mise en quarantaine destinés aux Services de l’Inspection Vétérinaire de Wilaya, 5 : L’Inspection Vétérinaire de Wilaya envoie une demande 

d’analyse au laboratoire de l’INMV et attend le résultat (5 jours dans les conditions optimales), 6 : L’Inspection Vétérinaire de Wilaya émet un Bilan de quarantaine ainsi qu’un Certificat Sanitaire de fin de 

quarantaine en destination de l’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières, 7 : L’Inspection Vétérinaire aux Postes Frontières établit un Certificat de levée de quarantaine remit a l’Inspection Vétérinaire de Wilaya, 

8 : L’Inspection Vétérinaire de Wilaya remet le Certificat de levée de quarantaine à l’Importateur qui est maintenant libre de ses animaux. 
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CONCLUSION 

 
 

L’Etude préliminaire des données statistiques nous a permis de constater une hausse 

constante des quantités de poudre de lait importées et que malgré les importations 

continuelles de bovins reproducteurs, le cheptel algérien n’arrive pas à atteindre les 

proportions nécessaires à la concrétisation de l’autosuffisance, à son renouvellement et à son 

développement. 

Notre étude qui avait pour objectif le suivi de la procédure d’importation des bovins 

reproducteurs en provenance d’Europe nous a permis de constater ce qui suit :  

 

 Seule une élite d’éleveurs, en poste de père en fils depuis l’époque coloniale importe 

des bovins à partir d’Europe. 

 La procédure d’importation est en général finalisée en 15 jours. 

 Les documents types datent d’une trentaine d’années et ne sont parfois pas en 

adéquation avec leur fonction, d’où la nécessité de les réactualiser.  

 L’irrégularité des formulaires officiels, qui ne sont pas en adéquation avec les 

conditions sanitaires actuelles, et la diversité des langues de saisie (tantôt en Arabe, 

tantôt en Français) sont des freins au bon déroulement de la procédure. 

 Le manque de moyens matériels et d’espace au niveau de l’Inspection Vétérinaire du 

Port d’Alger. 

 Le dédouanement des animaux se fait avant la levée de la mise en quarantaine, soit à la 

sortie des animaux vers le lazaret. 

 Le lazaret est situé à des kilomètres du Poste Frontière. 
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PERSPECTIVES 

 

 

Dans l’ensemble, l’Algérie a un processus d’importation de bovins reproducteurs opérationnel 

et très efficace. Cependant, des ajustements administratifs seraient bénéfiques au 

cheminement ainsi qu’au contrôle de ce dernier. 

Par ailleurs, la mise en quarantaine des animaux importés devrait se faire au niveau du Poste 

Frontière non pas à des kilomètres de ce dernier et ce : 

- afin d’éviter l’introduction d’une maladie sur le territoire national : il serait alors 

possible de refouler ou de procéder à l’incinération immédiate des animaux malades, à 

condition d’installer également un centre d’incinération au sein de cette structure ; 

- pour un meilleur suivi des animaux : à ce titre, le vétérinaire du lazaret et le vétérinaire 

privé devront travailler en collaboration et sous l’œil bienveillant du Vétérinaire 

Inspecteur au Poste Frontière. 
 

D’autre part, le dédouanement des animaux ne devrait se faire qu’après la levée de la 

quarantaine non pas à la sortie du Port vers le lieu du lazaret. 
 

D’une manière globale, l’importation satisfait péniblement la demande nationale en lait, mais 

sa tendance devrait être inversée et les importations revues à la baisse au profit du suivi du 

cheptel déjà existant. Une disponibilité alimentaire et hydrique préalablement étudiées                    

et l’établissement de fermes pilotes aux normes internationales pourraient rehausser le 

rendement des animaux, car les chiffres le prouvent, ce n’est pas le nombre de bêtes qui prime 

mais plutôt leur rendement (Mouffok et al., 2011 ;  Miroud et al., 2014 ; Abdelli et al.,  2015 ;                  

Kalem et al., 2017). 

Enfin, il faudrait songer à promouvoir un élevage de qualité à travers des centres de formations 

pour sélectionner une main-d’œuvre professionnalisée, qualifiée, qui redressera la courbe de 

production nationale. 

 

 

  



 

 
 42 

 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

 
 

1. Abdelli A., Belabdi I., Souames S. et Iguer-Ouada M., « Facteurs affectant la réussite de la 

première insémination artificielle dans des exploitations laitières de la région de Tizi-

Ouzou, Algérie », Renc Rech Ruminants, V. 2, (2015), 215. 

2. Agroligne. 2014. « L’essentiel de l’agriculture et de l’agroalimentaire », N°90. 

https://www.agroligne.com/, Page consultée le : 06/06/2018. 

3. ALGEX : Agence nationale de la promotion du commerce extérieur, Recueil des procédures 

du commerce extérieur Algérien.  

http://www.algex.dz/, Page consultée le : 09/06/2018. 

4. Article 75 du JORADP N° 59, Chapitre 3 du 17 janvier 1988. Secrétariat Général du 

Gouvernement. 

https://www.joradp.dz/HAR/Index.htm, Page consultée le : 09/06/2018. 

5. Article 78 de la loi 88-08 du 26 janvier 1988 du JORADP. Ministère du commerce 

https://www.commerce.gov.dz/reglementation, Page consultée le : 12/03/2018. 

6. Article c(2005)1436 du Journal Officiel de l’Union Européenne. Droit et Publication de l’EU, 

https://publications.europa.eu/fr/home, Page consultée le : 10/05/2018. 

7. CNIEL : Centre National Interprofessionnel de l'Economie Laitière. 2015. « L’économie 

laitière en chiffres ».  

http://www.filiere-laitiere.fr/fr/chiffres-cles/des-donnees-reference, Page consultée le : 

06/06/18. 

http://www.filiere-laitiere.fr/fr/atlas-mondial-lait, Page consultée le : 09/10/2018. 

8. CCE-ONU : Commission économique des Nations Unies pour l'Europe. 2015.                          

« Guide pratique relatif à la Facilitation du Commerce ».  

http://tfig.unece.org/FR/training.html. Page consultée le : 20/06/2018. 

http://www.algex.dz/
https://www.commerce.gov.dz/reglementation
http://www.filiere-laitiere.fr/fr/chiffres-cles/des-donnees-reference
http://tfig.unece.org/FR/training.html


 

 
 43 

 

9. Décision 2005 /379/CE de la Commission pour les échanges intracommunautaires. Droit              

et Publication de l’EU. 

https://publications.europa.eu/fr/home, Page consultée le : 10/05/2018. 

10. El Watan. 2018. N°15, 10 janvier 2018, par Zaidi W.  

http://www.elwatan.com/hebdo/etudiant, Page consultée le : 09/06/2018. 

11. EPAL : Entreprise Portuaire d’Alger. 

 www.portalger.com.dz/presentation-du-port, Page consultée : le 09/06/2018. 

12. FAOSTAT: Food and agriculture data. 2018.  

http://www.fao.org/faostat/, Page consultée le : 12/06/2018. 

13. FIL : Fédération internationale du lait. 

https://www.fil-idf.org/, Page consultée le : 09 juin 2018. 

14. Google Maps : service de cartographie en ligne 2005.  

https://www.google.com/maps. Page consultée le : 20/06/2018.  

15. IDELE : Institut de l’Elevage. 

http://idele.fr/domaines-techniques/tracabilite-et-certification/tracabilite-des-

animaux.html. Page Consultée le: 09/06/2018. 

16. Julien C.A. 1975. « Histoire de l’Afrique du Nord : Tunisie, Algérie, Maroc ». Edition Payot, 

Paris, 866p.  

17. Kalem A., Hanzen C., Abdelli A. and Kaidi R., “Body condition score, some nutritional 

parameters in plasma, and subsequent reproductive performance of Montbéliarde cows in 

Algeria”, Livestock Research for Rural Development, V. 29, n° 1, (2017), 

http://www.lrrd.org/lrrd29/1/kale29002.htm, Page consultée : le 28/06/2018. 

18. L 261 FR /621 Article 16 Journal officiel de l’union européenne. Droit et Publication de l’EU.  

https://publications.europa.eu/fr/home. Page consultée le : 10/05/2018. 

19. La Tribune. 2010. N° 34359 du 24 Mai 2010, par Ababsa F. 

https://www.djazairess.com/fr/latribune. Page consultée le : 10/06/2018. 

http://www.elwatan.com/hebdo/etudiant
http://www.portalger.com.dz/presentation-du-port
https://www.fil-idf.org/
https://www.google.com/maps
http://idele.fr/domaines-techniques/tracabilite-et-certification/tracabilite-des-animaux.html
http://idele.fr/domaines-techniques/tracabilite-et-certification/tracabilite-des-animaux.html
http://www.lrrd.org/lrrd29/1/kale29002.htm
https://publications.europa.eu/fr/home
https://www.djazairess.com/fr/latribune


 

 
 44 

20. Makhlouf M., Montaigne E. 2016.  « La dynamique du marché mondial des produits 

laitiers ». Livestock Research for Rural Development. Volume 28, Article #187. Retrieved 

June 23, 2018,. 

http://www.lrrd.org/. Page consultée le: 09/06/2018. 

21. Miroud K., Hadef A., Khelef D., Ismail S. et Kaidi R., « Bilan de reproduction de la vache 

laitière dans le nord-est de l’Algérie », Livestock Research for Rural Development, V.  26, n° 

6, (2014), Article 107. 

http://www.lrrd.org/lrrd26/6/miro26107.htm, Page consultée : le 28/06/2018.  

22. Mouffok C., Madani T., Smara L., Baitiche M., Allouche L. and Belkasmi F., “Relationship 

between body condition score, body weight, some nutritional metabolites changes in blood 

and reproduction in Algerian Montbeliarde cows”, Veterinary World, V. 4, n° 10, (2011), 

461 - 466. 

23. Miloudi B. 1997. « Les principales étapes de l’évolution du commerce en Algérie » .

https://www.asjp.cerist.dz/en/article/47256, Page consultée le : 22/06/2018. 

24. Mutin G. 2000. « L'eau dans le monde arabe ». Paris, Ellipses Édition Marketing SA, 2000             

(« Carrefours de Géographie »).  

25. Organisme de Recherche et d’Information sur la Logistique et le Transport, 

http://www.academia.edu/6712076/. Page consultée le : 09/06/2018. 

26. UNI : Union Nationale des investisseurs.  

www.uni.dz/articles/article.php?id=1025. Page consultée le : 09/06/2018. 

 

 

 

http://www.lrrd.org/
http://www.lrrd.org/lrrd26/6/cont2606.htm
http://www.lrrd.org/lrrd26/6/cont2606.htm
http://www.lrrd.org/lrrd26/6/miro26107.htm
https://www.researchgate.net/journal/2231-0916_Veterinary_World
https://www.asjp.cerist.dz/en/article/47256
https://www.asjp.cerist.dz/en/article/47256
http://www.academia.edu/6712076/
http://www.uni.dz/articles/article.php?id=1025


 

 
 45 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 1 

Cahier des Charges Type & Autorisation d’Importation de Cheptel Animal  

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 2 

Agrément Sanitaire du Lazaret 

 



 

 

ANNEXE 3 

Note Technique N° 521 DSV 08/11/99 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

ANNEXE 4 

Demande de Dérogation Sanitaire d’Importation ou d’Exportation 

 



 

 

ANNEXE 5 
Dérogation Sanitaire d’Importation d’Animaux Reproducteurs 

  



 

 

ANNEXE 6 
Certificat d’Origine 

 



 

 

ANNEXE 7  
Certificat Sanitaire  

 
 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE 8  

Bulletins d’Analyse 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 9  
Attestations de qualification IBR 



 

 

 



 

 

ANNEXE 10 
EUR. 1 

 
 
 



 

 

 



 

 

ANNEXE 11 
Facture Commerciale 

 

 



 

 

ANNEXE 12 
Attestation de Désinsectisation des Animaux 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 13 
Attestation de désinfection des camions bétaillères  

 

 
 
 



 

 

 

ANNEXE 14 
Passeport Bovin 

 



 

 

 
 



 

 

ANNEXE 15 
Certificat Généalogique 

 

 
 



 

 

ANNEXE16 
Bulletins d’Insémination 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 17  
Connaissement 

 

 



 

 

ANNEXE 18 
Avis d’Arrivée 

 

 
 
 



 

 

 

ANNEXE 19 
Cargo manifest 

 



 

 

 
 
 



 

 

ANNEXE 20 
Attestation de désinfection des camions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

ANNEXE 21 
Certificat d’Inspection Sanitaire aux Postes Frontières d’animaux et de produits d’origine 

animale  
 

 
 



 

 

ANNEXE 22 
Certificat de Mise en Quarantaine 

 

 
 



 

 

 



 

 

ANNEXE 23 
Liste des Dépassement de Gestation 

 
 
 



 

 

 

ANNEXE 24 
NOTE N° 14/711/DSV 

 



 

 

 
 



 

 

 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 
 

ANNEXE 25 
Demande d’Analyses 

 



 

 

 
 



 

 

 
 
 
 



 

 

 

ANNEXE 26 
Bilan Proprement Dit 

 



 

 

 
 



 

 

 
 
 
 



 

 

 

ANNEXE 27 
Certificat de Vaccination  

 

 
 



 

 

 
 



 

 

ANNEXE 28 
Certificat de constatation d’avortement et de mortalité 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

ANNEXE 29 
Rapport d’analyses (IBR et Brucellose) 

 



 

 

 

ANNEXE 30 
Rapport d’Analyses (Leucose) 

 



 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

ANNEXE 31 
Certificat Sanitaire de Fin de Quarantaine  

 

 



 

 

 

ANNEXE 32 
Certificat de Levée de Quarantaine 

 



 

 

 
 



 

 

ANNEXE 33 
Certificat de Prolongation de la Quarantaine  

 

 



 

 

 


